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Philippe Quevauviller
Les eaux souterraines constituent le réservoir le 
plus important d’eau douce au niveau mondial. 
Leur rôle pour l’industrie, l’agriculture, ainsi 
que dans le cycle de l'eau, en particulier pour 
la maintenance des zones humides et du débit 
des cours d’eau superficiels (essentiel durant 
les périodes de sécheresse), est également 
capital. La préservation et la sauvegarde de 
cette ressource est donc une nécessité (sur le 
plan qualitatif et quantitatif) qui concerne à la 
fois ses usages et sa valeur environnementale.

La protection des eaux souterraines a été à 
l’origine de l’élaboration de nombreux instru-
ments réglementaires européens au cours des 
trente dernières années. L'ouvrage en expose 
méthodiquement les justifications, les modes 
d’emploi et les conditions d’application. À cet 
effet, le lecteur trouvera :

• des informations détaillées sur le régime de 
protection des eaux souterraines mis en place 
par la législation européenne (directive cadre 
sur l’eau et sa directive « fille »), ainsi que les descriptions d’avan-
cées scientifiques en soutien à diverses étapes techniques de cette 
loi européenne ;

• une présentation complète du cadre législatif et scientifique ;

• la description des étapes clés (caractérisation, surveillance, évalua-
tion des risques, programmes d'actions) qui devront permettre 
d'atteindre le « bon état » des eaux souterraines tel qu'il est exigé 
par la directive cadre sur l'eau.

Ouvrage de référence concernant la législation européenne sur les 
eaux souterraines, Protection des eaux souterraines s’adresse 
non seulement aux professionnels de l'eau (gestionnaires, législa-
teurs, industriels) mais également aux chercheurs et au personnel 
académique. Il est également recommandé aux étudiants en écoles 
d’ingénieur.
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Préface

La plus grande partie des territoires de l’Europe est pourvue d’eaux souterraines 
qui offrent la ressource de proximité la plus accessible et la plus constante en quan-
tité et en qualité, tout en assurant la pérennité de la plupart des cours d’eau superfi-
ciels. Les eaux souterraines conjuguent une forte spécificité, au plan de leur occur-
rence, de la variété de leurs réserves et de leur régime, avec une interdépendance 
avec les eaux de surface. En Europe, les 9/10e des quelque 1 100 milliards de m3 
annuels d’écoulement d’eaux souterraines aboutissent aux rivières et un tiers du 
débit des cours d’eau — dont la quasi-totalité en basses eaux — provient des eaux 
souterraines. Aussi, les conditions et les règles de gestion des eaux souterraines 
sont-elles à la fois particulières et liées à celles des eaux de surface.

Les eaux souterraines sont invisibles, néanmoins courantes et organisées par 
les structures du sous-sol et l’expertise moderne a fait beaucoup progresser leur 
connaissance. Elles forment des ressources communes à nombre d’occupants du 
sol, mais elles sont exploitables et influençables par de multiples acteurs indivi-
duels : bien collectif appropriable et perturbable individuellement, c’est le cœur du 
problème de leur gestion et de leur protection, qui procèdent nécessairement par 
des voies indirectes en agissant sur les comportements de ces acteurs — ménages, 
entreprises, collectivités locales — qui doivent donc concilier des disciplines 
communautaires et les libertés individuelles, dans des espaces dont les limites sont 
inégalement connues et perçues.

Tels sont les motifs et les objectifs des instruments réglementaires que l’Union 
européenne a élaborés au cours des ans, dont Philippe Quevauviller expose métho-
diquement, avec précision, les justifications, les modes d’emploi et les conditions 
d’application, à l’attention de tous les acteurs publics et privés responsables ou 
bénéficiaires de leur mise en œuvre, que les éclairages de cet ouvrage devraient 
largement faciliter.

Jean Margat
hydrogéologue

Bureau de recherches géologiques et minières
Expert auprès de l’UNESCO et la FAO
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Avant-propos et remerciements

Depuis une quinzaine d’années, j’ai voulu clôturer diverses expériences profes-
sionnelles par des ouvrages scientifiques. C’est pour moi une façon de tourner 
physiquement les pages d’une carrière qui m’amène à me pencher sur divers volets 
des sciences environnementales. Ce livre marque ainsi la fin d’un cycle qui se 
démarque des précédents par ma découverte d’autres sphères, de réseaux différents 
du monde scientifique que j’avais côtoyés jusqu’alors. Il représente néanmoins une 
continuité avec mes ouvrages précédents publiés par les Éditions Lavoisier qui 
traitent de métrologie en chimie de l’environnement et d’assurance de qualité des 
analyses environnementales.

Avant d’entrer dans le vif du sujet, je souhaite 
évoquer le souvenir de mon grand-père, André 
Quevauviller, pour le centième anniversaire de 
sa naissance, année de parution de ce livre que 
je lui dédie. Je n’ai hélas eu que peu d’échanges 
avec lui dans son monde professionnel, gardant 
un souvenir d’enfant de sa prestance en habit de 
professeur de la faculté de pharmacie de l’univer-
sité Paris V. J’ai compris, il y a quelques années, 
quelle était notre filiation intellectuelle en lisant 
sa leçon inaugurale de la chaire d’hygiène qu’il a 
contribué à créer en 1957. Elle brosse un tableau 
des multiples facettes de l’hygiène, y compris 
celle de l’environnement, en replaçant l’homme 
au centre d’interactions complexes, mêlant les 

sciences naturelles et les aspects réglementaires. Il y traitait, dans le contexte plus 
large des problèmes de santé et d’hygiène, des aspects de contamination de l’at-
mosphère et des eaux par l’activité humaine, en soulignant la nécessité d’une vision 
intégrée de l’homme et de son environnement. Cette intégration annonçait déjà une 
perception multidisciplinaire qu’il avait anticipée en tant que pharmacien comme 

André Quevauviller (1910-1981)
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VIII Protection des eaux souterraines

étant indispensable à une meilleure gestion des risques de pollution, y compris de 
l’eau, et ce plus de 40 ans avant l’adoption de la directive cadre sur l’eau.

À un niveau plus modeste, j’ai suivi un parcours un peu semblable au sien, mêlé 
de recherche, de législation et d’enseignement universitaire. J’ai orienté ma courte 
carrière de chercheur vers l’étude des impacts anthropiques sur des environne-
ments sensibles (estuaires et lagunes côtières), découvrant par la même occasion de 
nouveaux pays, de nouvelles cultures au Portugal et aux Pays-Bas. En matière de 
publications, j’ai suivi un précepte que je lui ai entendu prononcer sur la fonction de 
professeur, celui en premier lieu de parler et d’écrire sur les résultats de ses propres 
recherches, puis sur leur positionnement vis-à-vis d’autres travaux scientifiques, 
pour finir par écrire sur des développements pour lesquels je suis désormais un 
facilitateur plutôt qu’un acteur et qui forment la trame de ce livre.

J’ai découvert le monde législatif et l’art du « compromis politique » après avoir 
navigué dans la science de la métrologie environnementale. Ce fut un retour vers 
mes bases universitaires de géologie et d’hydrologie, puisqu’il s’agissait de déve-
lopper une loi européenne sur la protection des eaux souterraines. L’enseignement 
universitaire a été une prolongation naturelle de cette somme d’expériences, il s’est 
de plus ouvert à des étudiants de pays non-européens, représentant le défi supplé-
mentaire de devoir repositionner l’approche européenne de la gestion de l’eau vis-à-
vis de celle mise en œuvre en Asie, Afrique ou Amérique du Sud.

Mes expériences dans les sphères scientifiques, législatives et éducatives m’ont 
fait réaliser les fossés existants entre les différents acteurs. Si chaque « monde » 
maîtrise sa matière avec ses propres codes, jargons et pratiques, il existe peu de 
liens effectifs entre la science et l’éducation d’une part, et la législation d’autre 
part. La difficulté d’établir un dialogue — une interface — entre la science et la 
législation est en partie liée à un manque de « facilitateurs » permettant d’assurer 
un meilleur transfert des connaissances et une identification plus structurée des 
besoins de recherche répondant aux agendas législatifs.

Ce dialogue entre ces deux mondes n’est possible que si la « dimension 
humaine » est respectée. L’eau est perçue de différentes manières selon les angles 
de vues du public au sens large, des scientifiques, des législateurs, des gestion-
naires, des industries, des protecteurs de la nature, etc. Une de mes grandes fiertés 
est d’avoir contribué à rassembler des acteurs du monde des eaux souterraines au 
sein d’un groupe européen d’experts que j’ai présidé entre 2003 et 2008. Ce livre 
reflète cette aventure humaine. Son caractère technique illustre une des pièces du 
puzzle complexe (sans aucune prétention d’exhaustivité !) qu’est la gestion de l’eau 
souterraine à laquelle se confrontent tous les acteurs précités. Il est issu de docu-
ments d’orientations élaborés en concertation avec toutes les parties intéressées et 
reflète une volonté de gestion d’un patrimoine commun.

La liste de celles et ceux qui ont contribué au débat sur l’eau souterraine durant 
ces dernières années dans le cadre du groupe européen cité ci-dessus serait trop 
longue pour un texte de préface. J’ai donc rassemblé cette liste impressionnante 
à la fin de cet ouvrage ; elle illustre la dimension européenne, multidisciplinaire 
et multisectorielle de ce réseau. Parmi eux, je souhaite exprimer ma reconnais-
sance particulière aux « piliers » sur lesquels je me suis appuyé durant la difficile 
négociation politique de la directive 2006/118/CE décrite dans ce livre : Johannes 
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Avant-propos et remerciements IX

Grath, Manuel Varela, Wennemar Cramer, Tony Marsland, Lutz Keppner, et à des 
conseillers scientifiques hors-pair, entre autres Ariane Blum, Andreas Scheidleder, 
Rob Ward, Thomas Track, Dietmar Müller, Teresa Melo, Hans-Peter Broers, Klaus 
Hinsby et tant d’autres ! Je remercie aussi les liens établis avec des réseaux inter-
nationaux par le biais d’Alice Aureli, Stephen Foster et Didier Pennequin. Ils ont 
tous contribué à cimenter un réseau où les acteurs s’appellent désormais souvent 
par leurs prénoms pour régler des problèmes épineux d’ordre technico-juridique, ce 
qui est reflété dans la photo qui clôture ce livre. Plusieurs volets présentés dans cet 
ouvrage ont bénéficié du travail de traduction de rapports techniques par Benjamin 
Brière de l’Isle. Enfin, ce livre a largement bénéficié des conseils et de la relecture 
de Jean Margat, qui me fait l’honneur d’en signer la préface.

En conclusion, mes pensées vont vers un autre « pilier », celui-là essentiel de ma 
vie, sans qui ce livre n’aurait pas pu voir le jour : Sabine qui a accepté le cliquetis 
de mon clavier durant de nombreuses soirées, et mes enfants Élodie, Adrien et 
Louis qui m’ont permis de grappiller toutes les minutes nécessaires à la rédaction 
de cette synthèse.

Philippe Quevauviller, 
Bruxelles, 16 mars 2010
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Philippe Quevauviller
Les eaux souterraines constituent le réservoir le 
plus important d’eau douce au niveau mondial. 
Leur rôle pour l’industrie, l’agriculture, ainsi 
que dans le cycle de l'eau, en particulier pour 
la maintenance des zones humides et du débit 
des cours d’eau superficiels (essentiel durant 
les périodes de sécheresse), est également 
capital. La préservation et la sauvegarde de 
cette ressource est donc une nécessité (sur le 
plan qualitatif et quantitatif) qui concerne à la 
fois ses usages et sa valeur environnementale.

La protection des eaux souterraines a été à 
l’origine de l’élaboration de nombreux instru-
ments réglementaires européens au cours des 
trente dernières années. L'ouvrage en expose 
méthodiquement les justifications, les modes 
d’emploi et les conditions d’application. À cet 
effet, le lecteur trouvera :

• des informations détaillées sur le régime de 
protection des eaux souterraines mis en place 
par la législation européenne (directive cadre 
sur l’eau et sa directive « fille »), ainsi que les descriptions d’avan-
cées scientifiques en soutien à diverses étapes techniques de cette 
loi européenne ;

• une présentation complète du cadre législatif et scientifique ;

• la description des étapes clés (caractérisation, surveillance, évalua-
tion des risques, programmes d'actions) qui devront permettre 
d'atteindre le « bon état » des eaux souterraines tel qu'il est exigé 
par la directive cadre sur l'eau.

Ouvrage de référence concernant la législation européenne sur les 
eaux souterraines, Protection des eaux souterraines s’adresse 
non seulement aux professionnels de l'eau (gestionnaires, législa-
teurs, industriels) mais également aux chercheurs et au personnel 
académique. Il est également recommandé aux étudiants en écoles 
d’ingénieur.

Philippe Quevauviller
HDR en chimie, est docteur 
d’université en chimie et docteur de 
3e cycle en océanographie. Il a été 
gestionnaire de projets de recherche 
sur les méthodes d'analyses 
environnementales et leur contrôle 
de qualité à la Commission 
européenne entre 1989 et 2002 
(Direction générale de la recherche), 
puis responsable du développement 
d'une nouvelle directive européenne 
sur la protection des eaux 
souterraines et de l'établissement 
d'un réseau européen pour faciliter 
sa mise en œuvre (Direction générale 
de l'environnement). Depuis 2008, il 
est de retour à la Direction générale 
de la recherche où il gère des projets 
traitant de l'impact du changement 
climatique sur le cycle de l'eau et les 
désastres naturels. L'auteur est 
également professeur associé à 
l'Université libre de Bruxelles (VUB) 
dans le cadre d'un mastère 
international sur la gestion des 
ressources en eau (IUPWARE) ; 
il intervient dans des mastères des 
universités polytechniques de Lille et 
de Nice. Enfin, Philippe Quevauviller 
est membre de comités éditoriaux  
de revues techniques et scientifiques 
et auteur de nombreux ouvrages et 
articles dans la presse scientifique 
internationale.
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